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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 

VU le code de la sécurité sociale, et notamment les articles L 162-30-3,  
D 162-11 et suivants ; 

VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 
2020, portant nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’agence 
régionale de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant 
organisation de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 21 janvier 2022 et publiée au RAA n° R75-
2022-012 le même jour, ainsi que la décision portant rectification d’une erreur matérielle contenue 
dans la décision portant organisation de l’ARS Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 publiée au 
RAA n° R75-2022-015 du 27 janvier 2022 ; 

VU la décision du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 10 octobre 2025, 
portant délégation permanente de signature, publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine le 14 octobre 2025 (N°R75-2025-227) ; 
 
VU l’arrêté du 28 mars 2022 arrêtant le PAPRAPS pour une durée de 4 ans ; 
 
VU l’arrêté du 7 avril 2025 révisant le PAPRAPS ; 

 
CONSIDÉRANT l’article 79 de la loi de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 2026 
apportant des modifications aux dispositions réglementaires abrogeant le contrat d’amélioration de 
la qualité et de l’efficience des soins (CAQES) à compter du 1er janvier 2027. 

 
 

A R R E T E  
 
 
Article 1 – Le plan d’actions pluriannuel régional d’amélioration de la pertinence des soins 
initialement arrêté pour 4 ans est prorogé jusqu’au 31 décembre 2026 de manière à faire coïncider 
le terme du PAPRAPS avec celui des CAQES fixé à cette échéance. 
 
 
 
 
 

 
 

Arrêté du 03 mars 2026 
 

Prorogeant le Plan d’Actions Pluriannuel Régional d’Amélioration de la 
Pertinence des Soins (PAPRAPS) 2022 - 2026 

de la région Nouvelle-Aquitaine 
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Article 2 – Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
à l’égard des tiers, de faire l’objet :  
 
- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-
Aquitaine ; 
 
- d’un recours hiérarchique devant Madame la ministre de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et 
des Personnes handicapées ; 
 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr).  
 
 
Article 3 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région de Nouvelle-Aquitaine. 
 
 
       
                                                             
 
 

 

13/03/2026
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